
SEL     : Système dÕEchange Local  

1) Le principe  

Des échanges ponctuels de services, de biens et de savoir entre personnes volontaires sans 
circulation dÕeuros.

2) Les objectifs  

 Tisser des liens conviviaux
 Valoriser les savoir-faire et les compétences des membres
 Favoriser une économie solidaire de proximité privilégiant le recyclage et le troc

3) LÕorganisation  

 Un catalogue révisé annuellement répertorie les savoir-faire, les compétences des 
membres et leurs coordonnées

 Une rencontre conviviale est organisée régulièrement autour dÕun repas partagé.
 Les adhérents sÕy expriment sur le fonctionnement du SEL, exposent les offres et 

les demandes de service et dÕatelier. Ils discutent des projets communs  et 
planifient des trocs.

 Les membres du SEL peuvent par ailleurs se contacter individuellement.
 Les adhérents sÕengagent à respecter la déontologie de la charte du SEL.


